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Suite à l’a�aire Dutroux et au dossier des 'bandes 
organisées', le débat concernant le management et 
l’ administration de la justice est devenu prioritaire 
car plusieurs dysfonctionnements dans le système 
judiciaire belge ont été révélés. Par conséquent, le 
besoin de réforme a été largement accepté.

D’une part, le fonctionnement de la justice et les procès oc-
cupent une place centrale dans les médias, un phénomène 
de judiciarisation de la société a émergé et les Etats euro-
péens (et leurs politiciens) ont augmenté leur niveau d’in-
tervention dans le fonctionnement général des systèmes 
judiciaires. Ces di�érents aspects ont contribué à l’émer-
gence de nouvelles exigences et attentes qui s’ adressent, di-
rectement ou indirectement, aux organisations judiciaires 
et à leurs acteurs. Les di�érents types de juridictions se 
voient obligés d’ améliorer leurs performances en termes 
d’e�cacité et d’e�cience, d’ amélioration de la qualité de 
leurs prises de décisions et d’ accessibilité. Par ailleurs, 
pour rencontrer les prescriptions d’un Nouveau Manage-
ment Public qui se généralise, les juridictions doivent aussi 
faire face à une exigence supplémentaire : l’obligation de 
justi�er leur capacité d’améliorer leurs performances al-
lant ainsi dans le sens d’une recherche de transparence 
accrue. Le système judiciaire est à présent sous contrôle 
(o�ciel ou non), celui-ci émanant de di�érentes sphères 
(médias, monde politique, société civile). La conjonction 
de ces di�érents éléments engendre l’inscription de la jus-
tice dans un processus de changement qui peut être sym-
bolisé par une exigence de managérialisation. Cette der-
nière fut encore renforcée dernièrement dans la foulée de 
nouvelles lois réorganisant le secteur judiciaire et qui ont 
été accompagnées d’une fusion d’ arrondissements, de l’in-
troduction d’un principe de mobilité pour les magistrats et 
de la mise en place de l’ autonomie de gestion budgétaire 
pour les juridictions.

D’ autre part, les organisations policières ont aussi connu 
un changement organisationnel important. La loi du 7 
décembre 1998 entérinant les accords dits 'Octopus' or-
ganisent un service de police intégré et structuré à deux 
niveaux (local et fédéral). Au-delà des changements 
structurels et statutaires considérables introduits par la 
réforme, la loi de 1998 porta également sur le travail po-
licier en tant que tel, dans ses dimensions idéologiques et 
méthodologiques. Il s’ agissait de moderniser ce dernier en 
réinventant sa culture (recours au modèle philosophique 
du community policing, en alternative au modèle policier 
traditionnel du crime �chting) et en le managérialisant 
grâce notamment à l’introduction d’outils techniques, sta-
tistiques, méthodologiques et informatiques (moniteur de 
sécurité, image policière nationale de sécurité, Total Qua-
lity Management). 

Le projet JAM – Justice And Management : the stakes for the 
transition to a modernized judicial est le fruit d’une collabo-
ration entre l’Université d’ Anvers, l’Université de Liège et 
l’ Institut national de Criminalistique et de Criminologie. Il 
s’inscrit dans le cadre du programme de recherche BRAIN-be, 
�nancé par la Politique scienti�que fédérale (BELSPO). L’ob-
jectif de cette recherche est d’ analyser et de rendre compte 
de la dynamique transformationnelle qui anime les organi-
sations judiciaire et policière belges et des aspects les moins 
apparents des plans de réforme, en adoptant un triple point 
de vue: celui des parties prenantes externes, des chefs de 
corps – managers et, en�n, des gre�ers, secrétaires de par-
quet et collaborateurs administratifs.

Le consortium JAM organise les 28, 29 et 30 septembre 2016 
à Bruxelles son Indian Summer School avec des workshops. 
Plus de renseignements sur www.belspo.be/belspo/brain-be  
> rubrique Agenda.
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Le contexte de crise dans lequel émergea la réforme des 
polices a conduit la nouvelle loi de 98 à porter une atten-
tion particulière à la question de la sécurité et c’est ainsi 
qu’une politique de sécurité, pleinement ancrée dans les 
principes du management et dans les renouvellements 
philosophiques de la réforme, fut mise en place. Plus ré-
cemment encore, le processus 'd’optimalisation' initié au 
niveau de la Police fédérale est venu renforcer cette orien-
tation.

Force est également de constater que beaucoup de plans 
de réforme se concentrent sur une perspective interne, 
celle de la justice ou de la police et excluent le point de 
vue du citoyen. Tenant compte à la fois des parties pre-
nantes internes et externes impliquées dans les processus 
de changement au sein de la police et de la justice, l’objectif 
de ce projet est d’ analyser les aspects les moins apparents 
des plans de réforme et qui dépassent leurs aspects pure-
ment formels (dispositions légales, procédures nouvelles, 
dispositifs techniques, etc.). Allant dans ce sens, trois pro-
blématiques centrales sont dégagées.

WP1: Vers une plus grande accessibilité de la justice 
pour le public, objectif des réformes
Le management intégral semble être le mot-clef pour par-
venir à une justice accessible, rapide et moderne. Cela sup-
pose qu’une réorganisation interne de l’ordre judiciaire par 
le biais d’un agrandissement d’échelle et d’une meilleure 
e�cience et e�cacité entraînera automatiquement une 
meilleure accessibilité de la justice. De plus, l’ accès à la 
justice englobe bien plus que le seul accès à l’ordre judi-
ciaire et à l’organisation judiciaire. Nous examinons l’accès 
au droit et à la justice d’un point de vue extérieur.

Dans une première phase, nous avons e�ectué une méta-ana-
lyse des rapports existants dans lesquels les citoyens ont la 
parole, à savoir les baromètres de la justice, les plaintes sur 
le fonctionnement de l’ordre judiciaire auprès du Conseil 
supérieur de la Justice, et en�n les di�érents rapports et 
comptes rendus des organisations de lutte contre la pau-
vreté. Il s’ agit là de trois angles d’ approche di�érents pour 
connaître l’expérience des citoyens avec la justice.

Dans une deuxième phase, nous avons e�ectué une ana-
lyse de documents, suivie d’entretiens approfondis avec 
d’importantes parties prenantes, concernant le fonction-
nement de première ligne au sein des maisons de justice.

Dans une troisième phase, nous avons examiné ce que 
peut signi�er l’ aide juridique de première ligne pour l’ac-
cès au droit et à la justice. Une quarantaine d’observations 
donnent un aperçu de la façon dont le droit est amené 
jusqu’ au citoyen, en particulier les citoyens les plus faibles.

Dans une dernière phase, nous examinerons la digitalisa-
tion en tant qu’élément d’innovation en vue d’ améliorer 
l’ accessibilité à la justice.

Les résultats provisoires de la première phase montrent 
que même si la justice est physiquement accessible, il 
existe encore une distance mentale entre le citoyen et la 
justice. Les personnes vivant dans la pauvreté ressentent 
encore des obstacles �nanciers, socioculturels et psycho-
logiques à l’ accès à la justice. Le citoyen perçoit encore 
le cours de la justice comme étant trop lent, ce qui rend 
cette dernière moins adaptée en tant qu’institution de ré-
solution des con�its. Pour les personnes qui vivent dans la 
pauvreté, la justice n’est pas toujours aussi e�cace pour 
faire respecter leurs droits. La justice ne traite d’ ailleurs 
pas toujours les citoyens de manière égale.

Les résultats de l’ analyse du fonctionnement de la pre-
mière ligne, c’est-à-dire la deuxième phase du projet au 
sein des maisons de justice, montrent que celle-ci est en 
train de mourir en silence et que son fonctionnement est 
entièrement assuré par l’ aide juridique de première ligne 
dispensée par les avocats. Il s’ agit là d’une occasion man-
quée de collaborer de manière interprofessionnelle a�n 
d’améliorer l’ accès au droit et à la justice pour les citoyens.

Le programme BRAIN-be (Belgian Research Action through 
Interdisciplinary Network) est un programme-cadre de re-
cherche en réseau multidisciplinaire mis en œuvre par 
BELSPO en 2012. Il est composé de 6 axes thématiques et de 
projets pionniers portant sur l'étude du vivant et de l'univers 
en passant par de la recherche stratégique en soutien aux 
politiques publiques fédérales, l'étude du patrimoine cultu-
rel, historique et scienti�que et la gestion des collections. Ac-
tuellement, 125 projets de recherche ont été �nancés. Pour 
en savoir plus: www.belspo.be/brain-be

Le projet JAM issu du call 2014, appartient à l' axe 4 du pro-
gramme.
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Les résultats provisoires de la troisième phase de la re-
cherche sur l’ aide juridique de première ligne pour les 
usagers faibles de la justice montrent que l’interprofes-
sionnalité contribue à une meilleure accessibilité de l’ aide 
juridique. Ces résultats préliminaires jettent un éclairage 
di�érent sur le fait que des instances non juridiques et des 
membres de professions non juridiques peuvent proposer, 
en collaboration avec des membres des professions juri-
diques – conceptualisés sous le vocable de ‘présence juri-
dique’ – une o�re d’ aide juridique plus accessible a�n que 
ces personnes trouvent le chemin de la justice.

Une o�re juridique uniforme en guise de réponse aux ques-
tions juridiques du citoyen n’est pas une option. Par contre, 
une organisation performante de l’ assistance juridique 
exige que celle-ci soit ciblée, adaptée, rapide, intégrée et 
intégrale. Cette organisation ne doit pas être seulement ef-
�ciente et e�cace. Elle doit en outre être de bonne qualité. 
A�n de mesurer cet aspect, nous utilisons le concept de 
l’accessibilité intégrale, qui s’ appuie sur cinq notions : ac-
cessibilité, disponibilité, abordabilité, facilité d’utilisation 
et compréhensibilité.

WP2 : Les défis liés à la transformation du rôle, la 
position et le statut des 'managers'
Le second module du projet JAM s’est vu con�er au Centre 

de Recherches et d’Intervention Sociologiques (CRIS) de 
l’Université de Liège. Ce module oriente la focale vers le 
management, au départ des responsables stratégiques des 
organisations policière et judiciaire. Chefs de Corps qui, 
face aux transformations de leur environnement organi-
sationnel, ont vu les contours de leur fonction se redessi-
ner progressivement, passant d’un rôle plus traditionnel 
de dirigeant, coordinateur et évaluateur des procédures 
de travail à celui de manager, responsable d’équipe, pilote 
du changement et du renouvellement de leur institution. 
Confrontés aux exigences nouvelles d’ouverture, de ratio-
nalisation, de priorisation de leurs actions et de justi�-
cation de l’atteinte de leurs résultats, ces chefs de Corps 
se trouvent pris en tenaille entre une caste politique ain-
si qu’une hiérarchie (interne ou externe) toujours plus 
pressantes et exigeantes et des collaborateurs de terrain, 
premiers impactés par les projets de réforme, réticents à 
toute remise en cause de leurs modes de fonctionnement 
et routines organisationnelles, ancrés de longue date. Le 
processus de décentralisation de la gestion amorcé, au pro-
�t des entités locales, mènera, en outre, à l’ 0adjonction de 
nouvelles responsabilités dans le chef de ces managers.

Pour appréhender cette dynamique transformationnelle 
et les réalités nouvelles qu’elle donne à voir, une triple ap-
proche méthodologique est convoquée. En première ins-
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tance, une salve d’entretiens semi-directifs sera organisée 
auprès de vingt-cinq chefs de Corps issus des sphères judi-
ciaire et policière, autour de thèmes tels que l’implémen-
tation et l’ appropriation des réformes, le rôle des chefs de 
Corps ou encore les ressources et contraintes locales. La 
reconduction de ces entretiens à deux reprises confèrera 
une dimension longitudinale à la recherche, permettant 
de saisir les trajectoires de ces responsables stratégiques. 
Sept études de cas fondées sur l’observation directe des 
pratiques managériales quotidiennes d’équipes de direc-
tion au sein de la Justice et des Services de Police vien-
dront compléter le tableau. L’organisation de trois Focus 
Group permettra en�n, de rassembler tour à tour, des chefs 
de Corps du monde judiciaire, de la sphère policière et un 
panel interinstitutionnel, en vue de susciter un échange 
libre et ouvert sur trois thématiques ciblées : les percep-
tions des réformes, la constitution de la boite à outils du 
manager et les orientations stratégiques de l’organisation. 
Cette triangulation méthodologique s’inscrit dans une lo-
gique de complémentarité, permettant le croisement des 
données recueillies et o�rant une compréhension �ne des 
changements à l’œuvre.

Au terme de quelques mois de recherche, nos premières 
observations laissent à voir des chefs de Corps davantage 
interprètes de projets de réforme �ous et abstraits, peu ou 
prou balisés, que chefs d’orchestre faisant jouer une par-
tition stricte et univoque, imposée par un compositeur 
externe. Un émiettement des pratiques et des styles de 
management adoptés par ces chefs de Corps est donc à 
observer.

WP3 : La transition managériale depuis les coulisses de 
la justice et la police
Le troisième volet du projet entend s’ intéresser aux ac-
teurs peu ou pas connus - de prime abord, les gre�ers et 
les secrétaires - des systèmes judiciaires et policiers mais 
tout autant concernés par les changements d’ordre mana-
gérial entrepris dans leurs institutions que leurs collègues 
magistrats et policiers. Très peu de données portent sur le 
travail et les pratiques de ces acteurs qui, pourtant, contri-
buent au fonctionnement quotidien des deux systèmes et 
qui sont parfois le premier visage de la justice aux yeux du 
citoyen. Ce volet de la recherche ambitionne d’étudier de 
l’intérieur la 'transition managériale' imposée par l’Etat à 

deux de ses principales institutions régaliennes, la justice 
et la police. 

L’étude a débuté par une immersion d’une année complète 
sur le terrain. Nous avons ainsi partagé le quotidien de gref-
�ers, de secrétaires, de collaborateurs administratifs qui 
travaillent jour après jour à la mise en œuvre des fonctions 
de justice et de police. Qui sont ces acteurs qui œuvrent 
en coulisse et que font-ils ? Notre démarche d’observation 
ethnographique avait notamment pour but d’éclairer ces 
questions et nous a permis, mieux que d’ autres démarches 
de recherche, d’ investiguer �nement les réalités de ces ac-
teurs ; en témoigne la somme de données riches, diversi-
�ées et uniques recueillies. C’est la première fois qu’une 
telle démarche est entreprise en Belgique.

Ainsi, nous avons veillé à observer l’implication du public 
étudié dans de multiples tâches telles que la réception et la 
distribution du nombre considérable de courriers qui tran-
sitent par les institutions ; la réalisation, l’encodage et le 
suivi des dossiers papiers ; la gestion des horaires de travail ; 
l’ assistance aux acteurs centraux des instances ; l’ accueil 
et l’ aide des citoyens ; la conservation des archives et des 
pièces à conviction ; la logistique indispensable au fonc-
tionnement et au bien-être des membres des instances…. 
Si certaines des tâches observées relèvent clairement de 
la catégorie des tâches dites 'administratives' - souvent op-
posée aux catégories de tâches dites 'judiciaires' ou 'poli-
cières', davantage valorisées - la frontière entre les deux est 
souvent ténue.

Outre cette diversité de tâches, nos investigations de ter-
rain ont également montré l’importante hétérogénéité des 
pro�ls des acteurs étudiés. Il serait réducteur de s’en tenir 
aux catégories de fonctions o�cielles pour rendre compte 
de cette hétérogénéité, peu connue et peu valorisée. Ainsi, 
l’un des enjeux de notre recherche consiste à réaliser une 
cartographie a�n d’identi�er et de situer les acteurs étudiés 
ainsi que les tâches qu’ils exercent au sein de leur institu-
tion car aussi incroyable que cela puisse paraître, les admi-
nistrations concernées sont encore largement ignorantes 
des pratiques de travail qui les constituent. Il s’ agira, ainsi, 
autant que possible, d’ apporter un éclairage sur ces larges 
et sombres coulisses qui jalonnent deux instances impor-
tantes de notre démocratie que sont la justice et la police.
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